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traitcments oil des regimes; eile doit exe- i miere coupable de ne pas avoir donne

cuter Kcrupuleu.seinent, litteralement, les [ ees preuves d'obeissance ab.solue doit etre
ordres qui lui sont donnes. Toute infir- ehassüe immediatenient.

- — =—=5E>—° —

Les conditions de travail des gardes-malades en Suisse

Enquete presentee par M,le A. Zollikofer, ä St-Gall
(Suite et fin)

11. Prestations en cas dc maladie. un formulaire ou la garde exprime en outre
II est extraordinaire que les reponses a

1

sa reconnaissance a ce sujet.
cette question manquent sur un quart des \'n nous montre a quel point
formulaires. Certes, toutes les smurs (jtd 1

]t, personnel infirmier est pen prevovant
out laisse la reponse en blanc ne sont pas pom- lui-meme, et combicn il se soucie
orientees sur les prestations auxquelles |

pCU (]e Ke KOrvir des institutions sociales
elles auraient droit, et c'est ainsi que nous 1

existantes: -12 gardes-malades seulement
1 admettons, plutot que dc croire qu elles font partie d'unc caisso-maladie! (Les mem-
n'ont pas do droits en cas de maladie. bres de I'Allianee suisse des gardes-malades
« Lc cas no s est pas prdscnte », dit la sotq obligees par les Statuts il faire partie
reponse, ou bien « rion de prevn a ce snjet», J (pnne caisse de prdvoyancc dfes juin 1915.)
ou bien encore — ne saehant rien de I

T • r i,Ee medeem-cuet d line maison d alienes
positif — la garde se contento d'une r6- i, <1 b ; deplore en ees termcs cette negligence:
ponse vague: «Nous sommes bien soignecs 1

i-, • i i
'

ii <-> «Depuis plusieurs annees je cherche a
en cas de maladie», «tres bien soignees», v' ^ ' tairc partieiper les enqilovees a la caisse
«nous passons dans le service des ma- „ r1 de prevoyance de 1 liopital. L asile y con-
lades de II1' classe si nous tombons inn-
lades »

tribuerait pour une part bien plus grande

que les infirmieres. Elles n'ont pas encore
Les formulaires qui nous reviennent de

| aceepte. » EnhOpitaui

la Suisse romande n'ont prenque jamais
de rdponse ä cette question, et nous pou-
vons d'autant moins admettre (jue les hopi-
taux tie cette contrde ne remplissent pas
leur devoir vis-a-vis de gardes atteintes
de maladies, que c'est precisdment un
liopital de la Suisse occ.identale qui vient
en tote de liste avec des soins et l'en-
tretien gratuits des steurs pendant un an.

Bien qu'aucune question ne mentionne
la durec du payement des salaires pendant
les mois dc maladie, plusieurs infirmieres
notent cependant: 1 mois, 2 mois, .3 mois. I *> L°3 55 Sardeä (l'aliö,lfe' 1ui solvent des

1 soins pendant six semaines a rasile, peuvent taire
«Des cures et des sejours de campagne une cure gratuite de trois mois dans un sanatorium

sont pavds par l'liopital », lisons-nous dans si piles «out. atteintes de tnberculose.

Soins et entretien a
'

'
1

gratuits en cas £ J 3 3 £
de maladie & e~' ea-

Jusqu'a 1 an -- 2 o 2 —
» 6 mois I 7 3 ii ii —
» 3 » 111 25 10 dS dd -1

» 2 » 1 - 11 7 7 -
» I1/., mois*) 5 2d 26 55 55 —

» 1 » - 3 5 8 1 7

Sans indication de duree Ill 30 18 61 dO 21

A reporter 153 91 68 192 160 32
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En hopitaiu

8oins et entretien
gratuits en cas

de maladie

Report 33 91 68 192 160 32
Par la lnaisou-mere 7 12 4 23 15 8

Non gratuits — 1 1 - 1

Jusijua 1 an on bien nne

iudemnite jouriialicrc

de 3 fr.*) 1 3 3 7 4 3

Sans reponse on rieu de

prevu 10 31 14 55 39 16

Totaux 51 137 90 278 218 60

Pour completer le questionnaire, l'bco-

nomat (Fun lmpital public ajoute: «En
cas de maladie, le personnel touche son

plein salaire pendant trois mois, les gardes
sont salaries aussi pendant leurs vacances.»
«Toutes los infirmiferes sc rattachent a

nne caisse de maladie locale, mais n'ont

auciine ddpense de cc fait-lä.»
Une maison de diaconesses repond ä

cette question par les lignes suivantes:
« En cas de maladie d'une de nos sceurs,

nous desirons toujours la soigner ä la

maison-mere; la station ou eile travaillait
paic alors une indemnity dquitable. Trois
hopitaux seulement out assure nos soeurs

contre les accidents et la maladie; la

maison-mbre sc reserve toutefois de de-

mander dans certains cas une indemnitd

aux stations que desservent nos soeurs.

Elle estime aussi que ce n'est que son

devoir de vciller sur ses soeurs dans les

bons commc dans les mauvais jours, quand
viennent les anudes et les infirmites, et
de les entourer et les honorer commc les

enfants de la maison. »

Nous voudrions encore relever un in-
convdnicnt trop frdquent: il s'agit des tra-

vaux corporels vraiment penibles imposds

*) C'est le cas pour les membres d'une caisse

de secours d'une bcole lai'que de gardes-malades;
elles payent une contribution annuelle ä la caisse.

L'liopital ou elles travaillcnt les soigne pendant
trois mois. Les sieurs et les elbves de cette ecole

sont assurees aussi contre les accidents.

it tant de sceurs en plus de leur travail
de gardes-malades; nous signalons spd-
cialement le nettoyage des corridors et des

cabinets, le transport du linge et des repas
des malades, enfin le lavage de la vaisselle.
C'es services devraient etre remis it des

aides, au personnel subalterne, de faijon a

soulager d'autant les infirmibres qui pour-
raient alors donner toutes leurs forces et

vouer tous leurs soins il leurs patients.

Parfois nous trouvons aussi des plaintes
en ce qui concerue la nourriture; c'est surtout
Funiformitd des menus qui est raise en cause.

12. Service de garde. Dürre du service

inintcrronvpu de garde. Durer des

veilles. Nombrc de malades. Liberte pendant

le service clc garde. Repas. Situation
de la chambre h coucher.

Dans bien des hopitaux - presque dans

tous les hopitaux d'Etat — le service de

jour est sdpard du service de nuit, qui se

fait par un personnel special. La duree

de ce service varic dans les divers eta-
blissements entre une semaine et un an.

Le plus souvent il semble (juc cc soit un
service ininterrompu de 4 ä 8 scmaincs,

ce qui parait rationnel. Une plus courte

pbriode de veilles präsente le desavantage

d'obliger la garde it se rdhabituer toujours
de nouveau it un genre de vie quelque pen
auormal et it dormir pendant la jouniee.

En hopitaux

Duree de la periode
iuinterrompue des a ä 3 S

veilles o.

1-2 scmaincs. — - 4 4 o 2

3-4 » 22 16 38 31 7

6-8 » 15 11 26 19 7

10-12 » 1 2 '> 2 1

10-12 mois 1 1 2 2

A volontd 8 8 8 —
Reponse incertainc 7 — 7 5 2

19Totaux 54 34 88 69

42 soeurs out le service de veilles pendant

1-4 semaincs — 47,7 °/0.
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29 sceurs ont le service do vcillcs
pendant 6-12 semaines - 32,9 °/0.

2 sceurs ont le service de veilles pendant
10-12 mois 2,2 %.

8 sceurs ont le service de veilles ft

volonte 8,8 °/0.

Une infirmiere rapporte d'nne maison
d'aliends: « Depuis 13 mois jc fais les veilles
courantes et suis obligee de faire des tour-
ndes de nuit dans sept bätiments, et de

pdnetrer dans les chambres on il n'y a

pas de garde. Ce service me procure un
supplement de salaire de 50 fr. par an.»

La duree de chaque veille varie entre
8 et 16 heures. En bien des endroits la
veilleuse ne quitte pas son travail an
moment oft les gardes reprennent leur service

(juotidien, mais doit encore aider le
personnel pendant un temps plus ou moins

long. C'est le eas pour 35 soeurs sur 88,
soit 39,7 °/0 des infirmieres qui ont it s'oc-

cuper alors des opdres, et qui participent
encore au service de la salle d'opdration,
des chambres de malades ou aux travaux
de ncttoyages, de sorte que le service
de nuit est prolonge pendant le jour de

2-3 heures.

Dans un asile d'aliends, le service, de

garde est ainsi organise qu'une sceur prend
le service d'une heurc du matin it line
heure du soir, tandis qu'une autre le re-
prend d'une heurc du soir a une heurc
clu matin.

Le nombre des (sieves qui participent
au service des veilles est fait pour sur-
prendre, car ce travail reprdsente une grande
responsabilite et nöcessite parfois des con-
naissances techniques et une maitrise de

soi qu'il est rare de rencontrer chez des

candidates. Ce service est d'autant plus
dülicat pour des novices qu'une chcftaine
de nuit (ou soeur supdricure piAsidant aux
services de nuit), comme tous les hopitaux
anglais en possftdent, n'est pas connue dans

nos services hospitaliers.

A cote des veilles auprfts d'un malade,
il faut noter Celles de tonte une division
ou de tonte la maison. 32 seeurs, soit le

36,3 °'0 doivent s'oecupcr de 10-20 ma-
lades, les 51 autres sceurs, 59,9% ont it

partagcr leurs soins de nuit entre 20 et
80 patients.

Les rdponses it la question des heures

dc liberte (sorties) pendant la periode de

veilles, manqucnt 17 fois et sont incer-
taines sur 20 fornudaires, incertaines dans

ce sens que les sceurs indiquent comme
libres toutes les heures de la journde qui
devraient etre consacrees au sommeil. H

scmble cependant que presque toutes les

veilleuses sont autorisees a sortir pendant
le jour, -il soeurs (50 °/0) ont des heures
de sortie rdguliftres en dehors tie cedes

consacrees au repos.
Un point sombre parait etre ä bien des

endroits l'alimentation des veilleuses. L'une
d'elle dit: «les repas sont mauvais, les

mets souvent aigres parcc que rdchauffds

plusieurs fois». Un autre formulaire dit:
« Les repas dc la veilleuse sont bien peu
abondants ». L'infirmiftre-veilleuse d'un asile

d'alidnes (maison privde) (icrit: « On mesure

pour la veilleuse une petite quantity de

poudre de cacao,... et e'est tout». II est

pourtant naturel et e'est line necessite que
le personnel dc garde reyoive au moins

une fois en 24 heures un repas chaud
bien apprete. Un peu de prevoyance it cct
egard pourrait amdliorer la situation dans

bien des cas, et sans frais supplümentaires
notables.

La ,ssituation de la chambre dans la-

qucllc les veilleuses doivent dormir
pendant la journdc n'est pas toujours
favorable. 5 sceurs ne donnent aucunc indication

a ce sujet, 56 sont satisfaites de leur
chambre particuliftrc, 5 autres se plaignent
clu bruit ou de la chaleur. (« Mansarde oft

la chaleur vous empeche de dormir », « dans
les combles, souvent bruyants», « a la di-
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vision», « aii-clossus do la bnanderio et du

local do disinfection, trbs bniyant» ; « lo

somnieil do jour est trouble par des nudes

do moustiqucs, puree que — immediatc-
mcnt sous la fonotro se trouve le dipdt
d'ordures dc l'hopital. »)

*
* *

Si l'on voulait apprieior a lour juste
valeur les conditions actuelles du travail
des gardes-maladcs, il faudrait connaitre
l'etat sanitaire du personnel infirmior, ct
avoir des donnees pricises sur la
morbidity et la mortality dos infirmiercs. Le
matiriel nicessaire manque a cet eg;ird.

Ceux qui s'interessent a la question savont
bicn que le surmenage et la maladie lie
font quo trop de ravages prematures parmi
le personnel de cettc profession.

II n'est pas impossible d'en discerner
les causes dans le travail que nous prtl-
sentons au public. Nous aimons ä espirer
cpie les renseignemonts obtenus par cette

enquete scront controlis par des investigations

officielles, et nous ponsons qu'on
se rendra compte alors qu'iino protection

ligale, nicessaire pour les gardes-
malades, s'imposera ohez des autoritis
competontes.

Nouvelles de l'a<

Assembles des delegues des societes ro-
mandes de samaritains ä Lausanne, 24 juin
1916. — Presidee par M. le I)1' de Marval au
Casino do Montbonon, l'assemblee comptait une
cinquantaine de delegues representant 29 sections.

Le president de l'Alliance suisse des
samaritains, M. A. Rauber, assiste ii la reunion.

En souhaitant la bienvenue aux delegues et

en remorciant la section dc Lausanne, M. do

Marval explique que malgre la decision de sieger

ä Ste-Croix, il a pense — par mesure d'eco-
nomie ot par opportunity — souder la reunion
de ce jour ä l'assemblee annuello de l'Alliance
des samaritains qui aura lieu le lendemain dans

la memo sallc. Toutes les sections somblent
avoir compris cette mesure, sauf pout-etre cellos

du Locle et de la Chaux-de-Fonds.

Dans son introduction, le president fait dos

vocux pour la prosperity des samaritains en terre
romande; il espere que cos sections deviendront

toujours plus nombreuses et plus utiles.
On apprend avec satisfaction qu'il vient de

se fonder trois nouvelles sections dans lo canton

de Vaud: il s'agit de cellos de Nyon, de

Bordier et de Bex.

I/ordre du jour dc l'assemblee generale du
lendemain est mis en discussion. On s'arretc

tivite des soeietes

quelque peu ä la question de l'assurance des

samaritains; plusieurs sections assurent leurs
mcmbres pendant le travail de secourisme ct

paient dc ce fait des sommes rolativcment ele-

vees. Le Comite central etudie une assurance

par l'Alliance elle-meme, ce qui sans doutc se-

rait moins coiiteux que les primes actuellement

versees jiar les sections prevoyantes.

ti'etude du Comite central n'etant pas ter-
mineo, il y a lieu d'attendre les resultats de

son enquete.
Comme section verificatrice des comptes,

l'assemblee designe celle de I.a Chaux-de-Fonds.

L'organisation d'un cours de monitours en

frangais parait urgente; le Comite central etant

d'accord, ot la section do La Chaux-de-Fonds

croyant pouvoir en assumer la responsabilite,
il est decide en principe que ce cours aura
lieu dans la grande cite montagnardo, des que
medecins et instructeurs scront libres. II est :i

prevoir quo ce sera le cas au debut do 1917.

Le (dioix des participants ä ce cours depend
des Comites des sections, il doit porter princi-
palement sur des personnes capablos d'enseignor,
de diriger, et dout la situation est telle qu'il
est a iirovoir (ju'elles restoront longtemps dans

la locality pour lo plus grand bicn de la sec-
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